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ARTICLE 30

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 58 :

« L’assemblée de Mayotte est saisie pour avis par le représentant de l’État dans la collectivité 
territoriale, avant le 31 décembre de chaque année, des orientations générales de la programmation 
des aides de l’État en faveur de l’habitat pour l’année suivante, arrêtées après avis du conseil 
territorial de l’habitat. »

II. – En conséquence, après le même alinéa 58, insérer l’alinéa suivant :

« Ces orientations générales portent sur la répartition des aides par dispositif, d’une part, et la 
répartition des aides par bassin d’habitat, d’autre part. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à associer plus étroitement l’assemblée de Mayotte à la décision du 
représentant de l’État au sujet de la programmation des aides de l’État en faveur de l’habitat, sur le 
modèle de ce qui est prévu pour la collectivité unique de Guyane (article L. 7152-5 du CGCT).


